
 
  
SPRAY-PAK 
  
  
DESTRUCTEUR DE GUEPES ET FRELONS II 
 
INSECTICIDE SOUS PRESSION DE CONTACT ET RÉSIDUEL 
  
DOMESTIQUE 
 
LIRE L'ÉTIQUETTE AVANT L'EMPLOI 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
 
GARANTIE: Pyréthrines                            0,050% 

Butoxyde de pipéronyle   0,100% 
Dicarboximide de N-octylbicycloheptène 0,166% 
Propoxur                                  0,500% 

  
                        No. D'ENR. : 23299    Loi P.A. 
 
CE CONTENANT PEUT EXPLOSER S’IL EST CHAUFFÉ  
 
DANGER 
 
   

 
   
 
 
 
EXTRÉMEMENT   EXPLOSIF 
INFLAMMABLE 
 
                        CONTENU NET:  125-575g 
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MODE D'EMPLOI: 
  
Pour contrôler les guêpes, abeilles, frelons et guêpes jaunes. Enlever le capuchon protecteur et 
diriger le gicleur vers le nid de guêpe ou vers d’insecte. Appuyer sur le gicleur et saturer 
entièrement le nid, depuis une distance de 2 à 2.5 M (6 à 8 pieds). Afin d’éviter que les insectes 
tombent sur le peau et les vêtements, ne pas se tenir directement sous le nid. Allouer 
suffisamment de temps pour que les insectes meurent ou soient mourants. Pour obtenir des 
resultants maximaux, appliquer l’insecticide sur les nids tard le soir ou tôt le matin, lorsque les 
insectes sont au repos. 
 
RESTRICTIONS: Ne pas utiliser à l'intérieur sur les personnes ni sur les 
animaux. Ne pas vaporizer cet insecticide dans l’air. 
  
PRÉCAUTIONS: GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.  L’ingestion, l'inhalation 
ou l'absorption cutanée de ce produit peut être nocive. Éviter tout contact avec la peau, les yeux 
et les vêtements. Ne pas respirer le jet de vaporisation. Après l'usage, se laver abondamment avec 
de l'eau tiède et du savon. Éloigner les enfants et les animaux des surfaces traitées, jusqu’à ce que les 
surfaces soient sèches et que les insectes soient morts. Ce produit est toxique pour les abeilles, les 
poissons et la faune. Ne pas contaminer toute étendue d’eau. Ne pas contaminer les lieux où on 
nourrit les animaux.  Contenu sous pression.  Ne pas entreposer ou utiliser à des températures 
supérieures à 50 C, car e contenant peut exploser.  NE PAS UTILISER EN PRÉSENCE DE LA 
FLAMME NUE OU DES ÉTINCELLES.  
 
PREMIERS SOINS:  En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements 
contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre 
anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. En cas de contact avec les yeux, 
garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l'eau pendant 15 à 20 minutes. 
Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l'œil. Appeler 
un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. En cas d'ingestion, 
appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. 
Ne pas faire vomir à moins d'avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le 
médecin. Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée. Ne rien administrer par la bouche à une 
personne inconsciente. 
Apporter l’étiquette du contenant ou prendre note du nom du produit et de son numéro d’homologation 
lorsqu'on cherche à obtenir une aide médicale.
  
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES: Le propoxur est un carbamate inhibiteur de cholinestérase. 
Le sulfate d'atropine est un antidote. Ne pas administrer de morphine. Dans les cas d'empoisonnement 
grave, surveiller l'apparition différée d'un oedème pulmonaire. Dans de tels cas, faire appel à 
l'oxygénothérapie et traiter selon les symptômes. 
  
  
ÉLIMINATION:   
Lorsque le contenant est vide, appuyer sur le buse pour éliminer toute la pression. Envelopper le contenant
et le jeter dans les ordures ménagères. Ne pas percer le contenant ni le jeter au feu.  
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Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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